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      Le prochain atelier de terrain d’EUCC-France se déroulera les 26 et 27 mars 2008. Il 

est organisé par Jean Favennec et Marie-Claire Prat avec le concours de Loïc Gouguet, 

Jean-Paul Bouffet et François Trottet.  

     Cet atelier sera consacré à la gestion des plages sableuses de la côte vendéenne (Saint-

Jean-de Monts et Saint-Hilaire-de-Riez) analysées dans leur globalité : 

- Fonctionnement du système plage/dune 

- Pratiques de gestion : avant-dunes et dunes, nettoyage des plages, gestion des 

sédiments, accueil du public… 

     Une place particulière sera faite au nettoyage des plages dans la mesure où les deux 

stations ont engagé une réflexion qui conduit à des pratiques différentes selon les types 

de plages. 

     Le point de ralliement est Saint-Gilles-Croix-de-Vie/ Saint-Hilaire-de-Riez. Les deux 

communes qui sont jointives sont accessibles par train, mais Saint Gilles-Croix- de-Vie qui 

est le terminus ferroviaire offre davantage de possibilités hôtelières, notamment à proximité 

de la gare.  

     Le programme de l’atelier, une liste des hôtels, un plan de la ville, ainsi qu’un bulletin 

d’inscription à retourner avant le 26 février sont joints à ce courrier. 

     Cet atelier sera l'occasion de réunir notre assemblée générale annuelle. Merci à ceux 

d'entre vous qui ne pourront y assister de donner procuration à la personne de leur choix en 

lui faisant parvenir le pouvoir inséré dans la dernière page de ce document. 
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L’ATELIER EUCC-France 
Mercredi 26 et jeudi 27 mars 2008 

Saint-Hilaire-de-Riez/Saint-Jean-de-Monts (Vendée)�
�

�

�  Mercredi 26 mars : 
 
8 h 30 : rendez-vous sur le Parking de la Conserverie (Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 

près du Port de Plaisance). 
 

L’autobus nous emmènera à Saint-Jean-de-Monts où nous serons accueillis par des 
représentants de la ville. A partir de la plage centrale, en cheminant vers le nord-ouest, 
en direction de la Plage de la Davière, seront abordées les différentes problématiques de 
la gestion des plages et des dunes (plusieurs arrêts et interventions des différents acteurs 
sur ce littoral sont prévus). 

 
12 h 30 : déjeuner au Centre de Vacances de la ville de Saint-Denis. 

 
           14 h :   départ à pied depuis le Centre de Vacances vers la plage de la Parée Preneau     

et cheminement (avec plusieurs arrêts et intervenants) vers la plage de Riez 
et la Plage de Sion. 
 

17 h 30 : retour en autocar à  Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 
 

 

�  Jeudi 27 mars: 
 

9h : rendez vous  à la salle Communale de Sion (Saint-Hilaire-de-Riez).  
 
Un bus ou des voitures individuelles transporteront les participants à la salle     
 
La réunion du matin (9h-11h30) permettra aux participants de débattre sur les 

problématiques abordées la veille sur le terrain. 
 

 
11 h 30- 12 h 30 : Assemblée générale d'EUCC-France. 

 
 
Frais d’inscription : 30 euros pour les adhérents d’EUCC-France  
                      60 euros pour les non-adhérents 
           10 euros pour les étudiants 
 

     Le livret-guide de l'atelier vous sera adressé par courrier électronique mi-mars. Si vous 
désirez qu'une version imprimée de ce document vous soit remise le premier jour de 
l'atelier, merci de bien vouloir nous l'indiquer et de prévoir un supplément de 12 € à vos 
frais d'inscription. 
 

    Il appartient à chacun de réserver son hébergement à Saint Gilles Croix de Vie. 

 
   Un dîner optionnel, dont le coût (25 €) n’est pas inclus dans les frais d’inscription, est 
prévu le 26 mars vers 20H dans un restaurant de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. Merci de bien 
vouloir nous dire si cette proposition vous intéresse. 
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Le point de départ de l’autobus le mercredi 26 se trouve près du port de plaisance et de la 
bibliothèque de la conserverie. 
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La prochaine Assemblée Générale d'EUCC-France se réunira 
 

le jeudi 27 mars 2008 à 11 heures 30 
 

à Saint-Hilaire-du-Riez (salle Communale de Sion ) 
 
 
L'ordre du jour sera le suivant : 

1. Compte-rendu de l'activité de l'association en 2007 

2. Rapport financier. 

3. Questions diverses 

 

 
 
 
 
 
 
� ----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR 
 

 
Je, soussigné (e), 
……………………………………………...………………………………………………… 
 
donne à Mr, Mme, 
………………………………………………..………………………………………………. 
 
mandat pour voter en mes lieux et place lors de la réunion de l'Assemblée Générale    
d'EUCC-France qui se tiendra le jeudi 27 mars 2008 à Saint Hilaire du Riez. 
 
 

A……………………………, le…………………………………………. 
 

 
 
 

(signature) 
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Attention : ceux d’entre vous qui, en 2007, ont adhéré pour 3 ans ne sont pas 
concernés par ce bulletin. En revanche, ceux qui ont opté pour une adhésion annuelle 
doivent la renouveler s’ils désirent continuer à participer à nos activités. 
 
 

Nom : …………………………………………………… Prénom : …………………………………………………… 

Organisme : …………………………………………………………………………………………..…………………………….. 

Adresse personnelle : …………………………………………………………………………………………..……………… 

                                      …………………………………………………………………………………….……………………... 

Adresse professionnelle : ……………………………………………………………………………………………………. 

                                                                ………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………….... Tel portable :……………………………………….……... 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………………………... 

 
 

' !��#!� $��
 
 

Amis de la côte ?�    20 Euros/an 

Membre individuel  ?    40 Euros /an ou 60 Euros pour 3 ans 

Membre professionnel ?�    65 Euros /an ou 100 Euros pour 3 ans 

ONG  ?      65 Euros /an ou 100 Euros pour 3 ans 

Institution  ?     300 Euros /an ou 500 Euros pour 3 ans 

Membre bienfaiteur ?�    500 Euros et plus/an  

Facture souhaitée ?       oui ?�� non 

 
 

À ………….……………………..       , le………………..……….…   , 
 

 
 

Merci de libeller votre règlement à l’ordre d’EUCC-Fance  
 

          et de l’adresser à  :                 Christine Clus-Auby 
     Secrétaire générale d'EUCC-France 
                                                   9, rue du Val de Grâce 
                                                        75 005 PARIS 
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